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Projet éducatif 

 
Ce document est remis à toute personne désireuse de devenir membre de la communauté éducative  

(parents d'élèves, élèves, professeurs, personnels) 

 

Le lycée Saint-Jean-Baptiste de La Salle est un établissement lasallien, c'est-à-dire un 

établissement qui a son enracinement dans la pédagogie et l'éducation de Jean-Baptiste de La 

Salle. En fondant à REIMS, voici trois siècles (1680), l’Institut des Frères des Ecoles 

Chrétiennes - aujourd’hui présent dans plus de 80 pays - Jean-Baptiste de La Salle faisait naître 

un courant éducatif centré sur les besoins des jeunes et offert à tous quelles que soient leurs 

difficultés et leur situation. Déclaré Saint en 1900 et Patron des éducateurs chrétiens en 1950, 

Jean-Baptiste de La Salle continue à inspirer un mouvement éducatif au service de la jeunesse. 

 

La tutelle lasallienne et une équipe de laïcs formés et attachés à l'éducation lasallienne 

manifestent l'enracinement du lycée dans une tradition toujours vivante. 

 

Le lycée Saint-Jean-Baptiste de La Salle se donne pour objectif d'accompagner les jeunes 

(garçons et filles) dans 

- leur formation générale et professionnelle (le souci constant des enseignants étant de mener 

la grande majorité de leurs élèves à la réussite) 

- leur formation humaine fondée sur les valeurs de l'évangile : respect, tolérance, générosité et 

amour (pour préparer une vie familiale et sociale harmonieuse) 

et de proposer à tous ceux qui désirent grandir dans la foi, des moments de réflexion, de prière, 

de célébration des grandes fêtes liturgiques (Noël, Semaine Sainte, Pâques), de préparation aux 

sacrements (baptême, profession de foi, confirmation). L'animateur en Pastorale se met à la 

disposition des jeunes et des parents. 

 

Le lycée Saint-Jean-Baptiste de La Salle a le souci de l'accueil et de l'écoute. 

- A l'inscription tous les jeunes accompagnés de leurs parents sont reçus par le chef  

d'établissement ou l'un de ses collaborateurs. 

- Les jeunes en difficultés scolaires soucieux de les surmonter en engageant une 

 formation professionnelle sont les bienvenus. Ils viennent de tous les collèges publics 

 ou privés de la Région. Ils sont l'objet d'une attention et d'une aide toutes particulières. 

- Durant la scolarité, les responsables de l'école et les professeurs sont disponibles pour recevoir 

les élèves et/ou leurs parents. Des rencontres sont souvent provoquées par les  

professeurs. 

- Les professeurs principaux ont pour mission d'établir le lien entre les familles et 

l'équipe pédagogique. Ils aident les jeunes à définir leur projet personnel et à mettre en œuvre 

les moyens nécessaires à sa réalisation. 

 

Le lycée Saint-Jean-Baptiste de La Salle propose aux jeunes un cadre de vie propice aux études. 

L'organisation de la vie scolaire repose sur des règles décrites dans le règlement intérieur. Elles 

sont essentiellement fondées sur le respect.  

- Respect de soi : par une bonne tenue (manière d’être, tenues non excentriques), par un souci 

de l'hygiène de vie (lutte contre le tabac et la drogue, alimentation équilibrée), par le 

développement de son corps (l'éducation physique et sportive joue un rôle essentiel dans ce 

domaine). 



- Respect d'autrui : des jeunes entre eux, entre jeunes et adultes, entre adultes. Les différences 

de race, d'opinions politiques ou religieuses sont, par une grande tolérance, reconnues comme 

source de richesses. 

- Respect des biens : biens collectifs, biens d'autrui (si petits soient-ils), biens personnels. 

- Respect de la parole donnée. 

 

Le lycée Saint-Jean-Baptiste de La Salle fait des efforts constants pour offrir aux jeunes des 

lieux de vie favorisant leurs études : salle de classes propres, des moyens techniques en très bon 

état, un internat accueillant, une restauration conviviale, un gymnase agréable, un centre de 

documentation et d'information (CDI) bien équipé, un foyer géré par les élèves. Tous auront à 

cœur de les respecter. 

 

L’organisation de la vie scolaire favorise l’autonomie des élèves. La formation des délégués de 

classe et les responsabilités données aux élèves (gestion du foyer des élèves par exemple) ont 

pour objectif de les préparer à participer et, si possible à s’engager, dans la vie démocratique 

du pays. 

 

L’apprentissage de l’Anglais (ou d’une langue étrangère) est primordial pour préparer 

l’intégration des jeunes dans l’Europe du XXI siècle. Par ailleurs la formation professionnelle 

ne doit pas occulter l’ouverture à la culture. Dans le cadre normal des études, il sera proposé 

des sorties au théâtre, des visites de musées ou d'expositions,.... 

  

L'ouverture vers le monde du travail est un souci constant du lycée Saint-Jean-Baptiste de La 

Salle. Ceci se traduit par l'existence au sein même du lycée, d'un Centre de Formation Continue 

qui accueille en formation des adultes (salariés d'entreprise ou demandeurs d'emploi) et des 

apprentis. Par sa connaissance du tissu industriel, le lycée a le souci de l'insertion sociale et 

professionnelle des jeunes.   

 

L’image du Lycée Saint-Jean-Baptiste de La Salle est un héritage dont nous pouvons être fiers. 

Nous avons à cœur de poursuivre le travail engagé et tout mettre en œuvre pour que, comme le 

disait Saint-Jean-Baptiste de La Salle, « l'école aille bien ». 

 

 

 

  

 

 

 


